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AMENDEMENT du RRPePUL (AR42-A-2026-01) 
 
 
 
ENTRE : L’UNIVERSITÉ LAVAL 
 ci-après « EMPLOYEUR » 
 
ET : L’ASSOCIATION DU PERSONNEL ADMINISTRATIF PROFESSIONNEL 
 DE L’UNIVERSITÉ LAVAL 
 ci-après « APAPUL » 
 
OBJET : Amendement no 42 du Règlement du Régime de retraite du personnel 

professionnel de l’Université Laval ( RRPePUL ) 
 
 
 
Attendu que les parties souhaitent modifier le RRPePUL afin de permettre les prestations de retraite progressive 
conformément aux articles 67.2 à 67.5 de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite (ci-après « Loi RCR »); 
 
Attendu que la Loi RCR permet une prestation de retraite progressive aux participants âgés d’au moins 60 ans et 
de moins de 65 ans; 
 
En conséquence, les parties conviennent de modifier le Règlement du RRPePUL comme suit : 

 
1. Le nom du chapitre 9 est remplacé par le suivant : « Modes de versement de remplacement de la rente de 

retraite et retraite progressive ». 
 

2. Le nom de l’article 9.01 est remplacé par « Prestation anticipée » et les mots « prestation en cas de retraite 
progressive » que l’on retrouve à 9.01(1)(c), 17.19 et au 6e alinéa de l’article 2.27 sont remplacés par les 
mots « prestation anticipée ». 
 

3. L’article 9.07 est ajouté à la suite du chapitre 9 : 
 
« 9.07 Prestation de retraite progressive  
 
Le participant actif qui remplit toutes les conditions suivantes a droit au versement d’une rente de retraite 
progressive mensuelle : 

a) il conclut une entente à cet effet avec l’Employeur; 
b) il est âgé d’au moins 60 ans; 
c) il est âgé de moins de 65 ans. 

 
Les modalités de la rente de retraite progressive sont fixées dans l’entente. En cas de conflit, les modalités 
de l’entente prévalent sur celles du Régime. Toutefois, le montant annuel de cette rente ne peut excéder 
60 % du montant annuel de la rente à laquelle le participant aurait eu droit, selon le mode normal de service 
de la rente conformément à l’article 8.02 (donc avant ajustement pour tenir compte des choix offerts 
conformément à l’article 8.03 et du mode obligatoire prévu à la Loi sur les régimes de retraite applicable à 
l’égard du service crédité à compter du 1er janvier 2016 pour le participant qui a un conjoint), s’il avait pris 
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sa retraite à la date du début du versement de ladite rente, compte non tenu d’une prestation visée aux 
paragraphes 7.04(1), 7.04(2) et 7.04(3). Le versement de cette rente de retraite progressive cesse au plus 
tard le jour du 65e anniversaire du participant. 
 
Le participant ne peut recevoir, au cours de la même année civile, la prestation anticipée prévue au 
paragraphe 9.01(1) et la rente de retraite progressive payable conformément à l’article 9.07. 
 
Finalement, la rente de retraite progressive versée conformément à l’article 9.07 n’a aucun impact sur les 
prestations payables par le Régime lors de la retraite ou du décès du participant, celles-ci sont alors 
déterminées conformément aux dispositions du Régime et ce indépendamment de l’article 9.07. Pour plus 
de clarté, pendant la période de retraite progressive, le participant n’est pas considéré comme ayant pris sa 
retraite. » 
 
 

4. Ces modifications entrent en vigueur en conformité avec la Loi et prennent effet à la date de la signature 
de la présente. 

 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, à Québec, ce ______e jour de _             ______________  2026. 
 
POUR L’UNIVERSITÉ LAVAL 
 
 
 
 
  
André Darveau  
Vice-recteur aux ressources humaines et  
aux finances 

POUR L’ASSOCIATION DU PERSONNEL 
PROFESSIONNEL DE L’UNIVERSITÉ LAVAL 
 
 
 
  
Éric Matteau  
Président 
 

 
 
 
  
Témoin 

 
 
 
  
Témoin 
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